
 

 

Secrétariat du Grand Conseil 

Question présentée par la députée : 
Mme Isabelle Brunier 

Date de dépôt : 22 février 2018 

Q 3803

Question écrite 
Attribution et gestion des terres agricoles et à usage agricole 
appartenant à l’Etat 

Lors des auditions que la Commission des pétitions avait consacrées à la 
pétition P 1994 « contre la menace de résiliation du bail de Pierre-
André M. », les commissaires avaient eu la surprise d’apprendre de la part de 
deux responsables du service de la gérance de l’office des bâtiments que le 
domaine de la ferme de Budé, appartenant à l’Etat de Genève depuis de 
nombreuses années, avait cependant été attribué aux actuels exploitants sans 
qu’une procédure d’appel d’offres dans les règles ait été organisée. C’était le 
fils de l’ancien exploitant agricole (la personne que la pétition souhaitait 
défendre) qui l’avait transmis à deux jeunes intéressés, sans en référer au 
service concerné, alors qu’il n’en avait pas le droit. Placé devant le fait 
accompli après quelques années, le service de la gérance avait préféré 
régulariser la situation en passant contrat avec les personnes en place de ce 
fait, alors même que les deux premiers « locataires » ne disposaient d’aucune 
formation professionnelle en matière agricole ou horticole ! Ce n’est qu’au 
moment où un troisième associé s’est joint aux deux premiers, ce dernier 
ayant, lui, accompli une formation professionnelle dans le domaine agricole 
ou horticole que la situation a acquis un statut un peu plus légal. Je précise 
que par ailleurs, bien qu’ayant appris « sur le tas », les deux premiers 
locataires donnaient satisfaction. Les trois sont désormais détenteurs des baux 
et animent la « ferme urbaine » de Budé. 

Une situation un peu semblable paraît avoir existé concernant les terrains 
actuellement dits « Mamajah » situés entre Loëx et Chèvres, sur la commune 
de Bernex. Le tenancier actuel a été choisi, selon une procédure que j’ignore, 
alors même qu’il ne disposait pas d’une formation reconnue en matière de 
culture maraîchère, qu’il n’a acquise que par la suite, avec une procédure de 
validation des acquis. 
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Dans les deux cas, on peut juger que ces personnes ont bénéficié de 
circonstances particulières dans la gestion de terres agricoles, ou assimilées 
(car je crois qu’à Budé la zone du domaine n’est pas en zone agricole), de 
l’Etat de Genève, elles ont eu de la chance, tant mieux pour elles, je ne 
remets pas en cause leur situation que je considère néanmoins comme 
privilégiée. En revanche ces deux cas m’amènent à me poser les questions 
suivantes, et ce particulièrement dans un contexte où de nombreux jeunes 
formés dans le domaine agricole ou horticole rêvent de « retour à la terre », 
de pouvoir fonder leurs propres entreprises, seuls ou en coopératives et, 
n’étant pas propriétaires, peinent à trouver des terrains à louer. 
 
– Quelles sont les surfaces de terrains agricoles ou à usage agricole dont 

dispose l’Etat de Genève ? 
– Comment ces surfaces sont-elles attribuées et réparties entre différents 

exploitants ? 
– Quels sont les baux usuels et pour quelles durées sont-ils signés ? 
– Existe-t-il des remises publiques, et à quels intervalles, ou ces baux 

sont-ils détenus ad aeternam par les mêmes exploitants et leur famille 
durant des générations ? 

– Le cas échéant, comment sont annoncées ces remises ? Par appel 
d’offres ? Et quels sont les critères d’attribution ? 

 
Je remercie le Conseil d’Etat pour les réponses qu’il aura à cœur de 

donner à ces questions, que je pose non dans un but égoïste mais bien pour 
défendre la cause de jeunes agriculteurs sans terres ! 

 


